
COMPTE RENDU EN ATTENDANT L’APPROBATION PAR L’ASSEMBLEE DELIBERANTE (article L.2121-15 du CGCT)

Conseil Municipal du 20 avril 2026




Ce lundi 20 avril 2026 se réunit le conseil municipal de la commune nouvelle de Gouville s/mer, en le lieu de la salle du conseil municipal de Gouville s/mer et sous la présidence de Monsieur David LAURENT, Maire de Gouville s/mer.

Présents : Hubert BAZIN, Fabrice BIHEL, Christophe BOURGEOT, Jérôme BOUTELOUP, Marius BURNEL, Catherine DEUTINE-LEJAMTEL, Simone DUBOSCQ, Jean-Jacques ELOI, Hippolyte EUDES, Laetitia FRANCOIS, Jacky GAILLET, Sabine JUAN, Elodie K’DUAL, David LAURENT, Pauline LEBEURRIER, Agathe LECHEVALLIER, Yannick LEJOLIVET, Brigitte LEMOINE, Jacques LEROUX, Henri DEBRAY, Dany LECUIR, François LEGRAS, Christian LEMENNAIS, Laurence SEILLIER, Sophie VASSARD

Excusés :  Pascale DUBOSCQ

Pouvoirs :  Marylène HACQUEBECQ ayant donné pouvoir à Yannick LEJOLIVET
	        
Madame Pauline LEBEURRIER ayant donné procuration à Jacques LEROUX et Monsieur Hippolyte EUDES ayant donné procuration à Jérôme BOUTELOUP, mais ils sont arrivés en cours de séance, respectivement à 18h42 et 19h10

I - Désignation d’un secrétaire de séance

Jean-Jacques ELOI est désigné secrétaire de séance.

II – Approbation du procès-verbal de la réunion du 8 avril 2026

A la majorité (6 abstentions : François Legras, Sophie Vassard, Dany Lecuir, Henri Debray, Christian Lemennais, Laurence Seillier), le procès-verbal de la réunion du 8 avril 2026 est approuvé par le conseil municipal.

III - Communiqués

Avant d’ouvrir cette séance, Monsieur le Maire invite le conseil municipal à respecter une minute de silence en hommage à Jean-Pierre Perrrodin. Il rappelle son investissement tant pour le territoire qu’au sein de l’association des anciens combattants.

Avant de procéder à la présentation des CFU et budgets primitifs, Monsieur le Maire a souhaité aborder le fonctionnement du conseil municipal et la situation particulière en ce lendemain de scrutin électoral.
Il informe l’assemblée, qu’il a reçu plusieurs demandes depuis l’envoi du procès-verbal de la réunion du 8 avril. Demandes qui s’appuient sur des qualifications « d’irrégularité ».

Il a donc demandé exceptionnellement une suspension de séance invitant Madame Laisney ou un des 4 signataires du courrier qui a été adressé au conseil municipal, d’en faire lecture. Madame Laisney fait lecture du courrier. Monsieur le Maire explique au conseil municipal le choix de la municipalité d’avoir confié le suivi des cimetières respectivement aux maires délégués de chaque commune historique ainsi que le suivi des finances, qui sera étudié par le Maire et les Maires délégués ; le choix étant de ne pas avoir créé de commissions municipales spécifiques pour ces deux thématiques. Etant entendu par ailleurs, la transversalité qui impliquera nécessairement ces sujets au sein des autres commissions (travaux notamment).

Reprise de séance.

Dans un second temps, suite à certaines remarques du groupe de l’opposition, portées jusqu’aux services de la préfecture qui en ont informé Monsieur le Maire, Monsieur le Maire pense qu’il est nécessaire de souligner ce climat de travail emporté par la défiance et une certaine pression, qui n’est pas propice au travail collectif.

Climat qui va jusqu’à créer des tensions entre Gouvillais et au sein des associations. Il déplore notamment les « post » sur Facebook au lendemain de la réunion de conseil municipal du 8 avril, au lieu de porter ces remarques lors de ladite réunion dans un fonctionnement d’échanges démocratiques.

Ainsi, il a le regret d’annoncer la démission de Pascale Duboscq, décision en étroit lien avec ces critiques, pressions et autres attaques via les réseaux sociaux notamment.

IV – Vote des Comptes Financiers Uniques de l’année 2025 (budgets lotissements de la Jeannerie II, Montsurvent, Boisroger, Anneville, Rue du Nord, camping, assainissement et commune)


Monsieur le Maire remercie Monsieur Lebeurrier, conseiller aux décideurs locaux pour sa présence.
Ainsi, Monsieur Lebeurrier présente les CFU au conseil municipal.
Ces comptes et affectations de résultats sont proposés au vote du conseil municipal par Monsieur Bouteloup, Maire délégué de Gouville s/mer, Monsieur le Maire ayant quitté la salle pour ce vote.
Après avoir entendu cette présentation et à l’unanimité les CFU de l’année 2025 des budgets des lotissements de Jeannerie II, Montsurvent, Boisroger, Anneville, Rue du Nord, du camping, de l’assainissement et de la commune ont été approuvés par le conseil municipal.

V – Vote des taux de fiscalité pour l’année

Il est proposé au conseil municipal de maintenir la progression envisagée au travers le lissage commencé à la création de la commune nouvelle.

Le lissage de ces taux, commencé dès 2020 est prévu pour une durée de 12 ans, avec convergence à la 13ème année. 

Le taux de taxe de foncier non bâti (FNB), retenu comme taux commun pour la commune nouvelle de Gouville s/mer, est de 21.56 %. Même taux qu’en 2025 et le taux de taxe de foncier bâti (FB) est de 32.59 % (cumul du taux issu du lissage entrepris pour notre commune, soit 11.17 %, ajouté du taux anciennement perçu par le Département, soit 21.42 %.), même taux également qu’en 2025.
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et à l’unanimité, le conseil municipal décide de maintenir la projection de lissage engagée pour cette année 2026 et de retenir les taux suivants :

Foncier non bâti (FNB) = 21.56 %
Foncier bâti (FB) = 32.59 %
Taxe d’habitation = 11 %

Par contre, les bases fiscales de référence fixées par l’Etat évolueront à hauteur de l’inflation 0.8 %.

VI – Vote des budgets primitifs (budgets lotissements de la Jeannerie II, Montsurvent, Anneville, Rue du Nord, Boisroger, camping, assainissement et commune)

Avant la présentation des BP, Madame Lebrun, DGS fait lecture de l’analyse financière, préambule permettant d’éclairer le conseil municipal sur la situation et la conjoncture particulière et les projets envisagés.
Monsieur le Maire a apporté un certain nombre de précisions durant la lecture de ce document :
· Le travail réalisé avec les services du SDEM50 pour remettre à jour les différents engagements de rénovation et extension d’éclairage public
· Sa volonté de travailler dès le mois d’octobre prochain la préparation budgétaire du budget annexe du camping, rappelant la somme de 19 000 € inscrite pour cette année 2025 d’impôts sur bénéfices. Faire un point après la saison d’ouverture du camping permettra d’ajuster les charges en amont de la clôture de ce budget
· Sa position récemment exprimée auprès de Madame la sous-préfète d’une part et auprès du bureau d’études engagé dans le cadre du PPA d’autre part, de souhaiter maintenir l’enrochement à l’angle nord des campings, le temps de la relocalisation des activités. Il rencontrera prochainement les élus de Coutances mer et bocage en charge du PPA pour rappeler cette demande.
· La difficulté à ce stade de prévoir les travaux de création d’un bassin d’orage rue sous la Ville compte tenu de certains freins règlementaires par la police de l’eau, alors même que le secteur souffre d’inondations à chaque gros évènement pluvieux
· Le problème d’implantation des aménagements paysagers réalisés dans le cadre des travaux de viabilisation du lotissement de la Jeannerie II ; il semblerait que les haies et clôtures en ganivelles n’aient été implantées à l’intérieur des parcelles. Il rappelle le prix de ces terrains constructibles voté à 180 €/m², qui ne fait qu’amplifier la problématique si ces aménagements sont réellement mal implantés. Il regrette alors que les élus en charge du suivi de ce chantier ne soient pas identifiés dans les comptes rendus de chantier pour se rapprocher d’eux et comprendre ces disfonctionnements. Il s’engage à ce que les participants aux réunions de chantier soient systématiquement dans les comptes rendus.
· La nécessité de réintégrer au PLUi l’emprise foncière destinée au projet de lotissement de Boisroger dans un zonage à lotir. 

Monsieur Lebeurrier présente les budgets primitifs pour l’année 2026.

Après avoir entendu cet exposé et à l’unanimité, l’ensemble des BP (lotissement Jeannerie II, lotissement rue du Nord, lotissement Boisroger, lotissement Montsurvent, lotissement Anneville, camping, assainissement et commune) sont approuvés par le conseil municipal et notamment sont décidées toutes les opérations suivantes :

· Avances du budget communal vers les budgets annexes des lotissements Jeannerie II, Boisroger et Montsurvent
· Prise en charge du déficit du lotissement rue du Nord par le budget communal
· Revente du terrain du lotissement rue du Nord au budget principal de la commune  
· Revente du terrain du budget lotissement d’Anneville au budget principal de la commune  
· Remboursement des prêts court terme des budgets annexes des lotissements Anneville et rue du Nord – et clôture de ces 2 budgets en fin d’année
· Reversement au budget CCAS de l’année 2026 et reliquat 2025
· Révision du montant de location de l’emprise foncière terrain de camping
· Autorisation de programme pour le marché SARC/SITPO (budget assainissement)

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et à l’unanimité, le conseil municipal décide d’inscrire les nouveaux amortissements suivants, sur le budget « commune » et sur une durée de 10 ans :
· Participation pour travaux du PPA
· Participation pour travaux effacement de réseaux 2ème tranche Anneville
· Rénovation des installations d’éclairage public Anneville
· Convention parc éclairage public, suite à participation 2025

Enfin, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire proposant la mise en place de la fongibilité des crédits et à l’unanimité, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminés à l’occasion du budget.
Monsieur le Maire remercie toute l’équipe administrative qui a participé à ces travaux préparatoires du budget.

Monsieur Lemennais demande pourquoi le préambule précise une augmentation des charges de personnel de 60 000 € alors que ledit chapitre présente une augmentation des mêmes prévisions de charges de 78 000 €. 
Lucie Lebrun lui répond qu’il est d’habitude d’arrondir. 
[bookmark: _GoBack]Madame Seillier fait remarquer que 18 000 € d’écart ne saurait être un arrondi. Une première explication a été donnée « à chaud »  par Madame Lebrun, relative à la ligne concernant l’apprentie, qui n’était pas alors prévue lors de la préparation du budget 2025. Cela représente une différence de 6 000 €
MAIS, après vérification, les chiffres énoncés dans ce préambule sont confirmés. En effet, il est bien expliqué dans la présentation « préambule/analyse », qu’il s’agit de comparer les prévisions proposées pour l’année 2026 avec les mêmes prévisions proposées pour l’année 2025 ; et non pas de comparer au « réalisé 2025 ». Ainsi les prévisions 2026 de charge de personnel prévoient la seule augmentation (par rapport aux mêmes prévisions 2025) de 64 027.27 €, arrondie à 60 000 €.
VII- Renouvellement des lignes de trésorerie
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et pris connaissance des différentes offres reçues des établissements bancaires sollicités (Banque Postale, Crédit Agricole, Caisse d’Epargne et Crédit Mutuel), le conseil municipal retient à l’unanimité l’offre moins disante du CREDIT MUTUEL pour les 3 lignes de trésorerie : 200 000 € sur le budget commune, 200 000 € sur le budget assainissement et 90 000 € sur le budget camping selon les conditions suivantes :

EURIBOR 3 mois moyenne sur 1 an civil (soit 2.01 %) + marge (0.55 %), soit 2.56 % à ce jour.
VIII – Divers

· Dans le cadre d’un aménagement futur du virage rue des Rocquerets, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Bouteloup, Maire délégué de Gouville s/mer, le conseil municipal donne à l’unanimité un avis favorable à l’acquisition pour l’euro symbolique de la surface de 40 m² et cadastrée BH 331. Il autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette cession, notamment l’acte par devant Maître Fleuret, Notaire à Gouville s/mer et engager les finances communales pour la prise en charge des frais relatifs à cette transaction.

· Assiette de terrain à Servigny, sur laquelle a été implantée le poste de refoulement dans le cadre des « récents » travaux d’assainissement : les échanges entre l’ancienne municipalité et l’actuelle propriétaire du terrain concerné (ayant préalablement donné son accord) n’avaient pas pu aboutir à la régularisation par un acte. La propriété concernée est en cours de cession et il appartient au conseil municipal de régulariser la situation. Aussi, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Leroux, Maire délégué de Servigny et à l’unanimité, le conseil municipal donne son plein accord pour prévoir la clause suivante : « L’acquéreur de la parcelle cadastrée 573 B01 n°378, sis 10 rue Es Roux à Servigny, s’engage à céder une partie de ce terrain d’une surface d’environ 30 m² (à confirmer suite aux travaux de bornage en cours de commande), à la commune de Gouville s/mer, au prix de 30 €/m². Etant entendu la prise en charge de tous les frais inhérents à cette cession, à la pleine charge de la commune de Gouville s/mer.
La commune de Gouville s/mer, se chargeant préalablement de se rapprocher du géomètre pour confirmer l’assiette de terrain évoquée. ». 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette transaction, notamment l’acte par devant Maître Fleuret, Notaire à Gouville s/mer.

· Remplacement d’un pupitre de la stèle commémorative à Anneville s/mer (monument en hommage aux français libres et résistants de l’intérieur de la Manche) : une grossière erreur s’étant glissée dans le texte d’un pupitre, le conseil municipal décide à l’unanimité de retenir le devis de INTERSIGNAL et d’engager la somme de 2 807 € HT, soit 3 368.40 € TTC, étant entendu que cette somme sera entièrement remboursée à la commune par la Fondation de la France Libre 
